
           L’épargne individuelle ne résoudra rien, bien au contraire,
alors que le renforcement de la répartition est possible. Fonder sa
retraite sur l’épargne implique un effort financier considérable.
En effet, les régimes de retraite par répartition à prestations définies, qui constituent
actuellement le cœur du système de retraite français, financés par des cotisations, permettent
d’obtenir une pension calculée par rapport à un revenu de référence et une durée de cotisation.
Cette retraite par répartition institue des repères et des droits collectifs liés au statut de
travailleur, et elle crée une solidarité entre actif·ves et retraité-es qui permet de maintenir un
lien entre l’évolution du pouvoir d’achat des retraité-es et celui des actif·ves.
La promotion de l’épargne retraite, qui se développe tout en restant très marginale dans
l’ensemble des pensions versées, repose sur un choix de société très différent, où chacun doit
gérer individuellement son compte et ne percevra au maximum que ce qu’il a lui même
épargné en assumant les risques financiers.

“ LA SEULE VRAIE GARANTIE POUR AVOIR UNE
RETRAITE, C’EST L’ÉPARGNE INDIVIDUELLE ”
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